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Une délégation conduite par Christian BINON, Secrétaire Na-
tional du secteur CRS, a été reçue le lundi 8 mars 2010. 
Après les élections professionnelles qui ont  posé la repré-

sentativité syndicale dans la police nationale, UNITE SGP PO-

LICE est sortie largement majoritaire et le bureau national 

du secteur CRS s’est présenté devant le Directeur des Com-

pagnies Républicaines de Sécurité, Monsieur Hubert WEIGEL. 

EFFECTIFS 

A cette occasion nous avons abordé sommairement les difficultés que rencontre le corps 
des CRS depuis la mise en place des réformes et la perte de mille ETPT (emplois temps 
plein travaillés). Nous savons que nous avons atteint la limite opérationnelle en réduisant 
les effectifs à 140 par compagnie. Nous avons réaffirmé notre attachement à maintenir 
l’intégralité des Compagnies Républicaines de Sécurité  et donc l’impossibilité de faire les 
frais d’une seconde vague de réduction d’effectifs. 
 
Bien conscient du problème, Monsieur le Directeur nous a indiqué qu’il souhaitait profiter 
des obligations en matière de cantonnements pour regrouper des unités sur des sites et 
mutualiser ainsi certains services ce qui permettrait de récupérer des effectifs et maintenir 
notre capacité opérationnelle.  

EMPLOI 

Nous avons dénoncé la remise en question du règlement sur le service intérieur CRS en 
opposant le RGEPN (règlement général d’emploi de la police nationale) qui ne tient pas 
compte de nos règles spécifiques indispensables à notre bon fonctionnement. 
 
Nous avons parlé aussi de notre possible participation aux missions outre mer et plus pré-
cisément dans les départements d’outre mer et des conditions qui devront obligatoirement 
faire l’objet d’une concertation avec le syndicat majoritaire. 



AVANCEMENT 

Nous avons dénoncé les problèmes d’avancement en général et plus particulièrement sur 
le grade de Brigadier pour lequel un retard considérable est constaté, aggravé par le peu 
de postes ouverts cette année. On ne peut pas valoriser notre métier et mettre dix à quin-
ze ans pour être nommé dans le premier grade. 
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DUMZ 

Le Directeur nous a dit sa volonté de vouloir également regrouper certains DUMZ afin de 
rendre les Motocyclistes CRS plus efficients et en faire des acteurs incontournables de la 
lutte contre l’insécurité routière. 

MNS 

Concernant les MNS, il dit qu’un effectif d’environ 450 serait affecté sur les plages cette 
année et qu’il sera expérimenté dans quatre villes du littoral un dispositif nouveau avec 
plus d’effectifs et de moyens. Il dit aussi vouloir remettre en place des quotas environ huit 
MNS par compagnie.  

Conscient des problèmes le Directeur nous a assuré de son attachement aux CRS et nous 
a développé sa volonté de faire des CRS une force incontournable en nous modernisant et 
en prenant en compte l’obligation d’une gestion optimale seule garante de notre pérenni-
té. Il veut que nous soyons capables de répondre à toutes les demandes d’emploi et que 
nous progressions dans nos techniques d’intervention en apportant de nouveaux matériels 
comme l’hélicoptère, le canon à eau et le barrage de rue. Il souhaite mettre à disposition 
de chaque zone un matériel spécifique. 

Nous sommes loin d’être rassurés et nous serons particulière-
ment vigilants. Avec le soutien du Secrétaire Général, Nicolas 
COMTE et de son adjoint, Henri MARTINI, nous exigerons d’ê-
tre associés à tout ce qui touchera de loin ou de près à l’inté-
grité des CRS. 


